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DECRET NO 98-133 DT, 8 ÀVRIL 1998

portant nomination de Monsieur Auguste
C. ALAVO en qualité d'Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire de la
République du Bénin près la République
Islamique de Mauritanie avec résidence à

Abidjan.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMINT,

VU la Loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

vu la proclamation le 1er awil 1996 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU le Décret n' 96-128 du 09 arril 1996 portant composition du
Gouvernement;

VU le Décret n' 97-93 du 28 féwier 1997 portant atfibutions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

VU le Décret n" 96-364 du 29 août 1996 portant nomination de Monsieur
Auguste C. ALAVO en qualité d'Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire de la République du Bénin près la République de Côte-
d'Ivoire ;

SUR proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 25 mars 1998 ;
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DBCRETE:

Article ler.- Monsieur Auguste C. ALAVO est nommé Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République du Bénin près la République
Islamique de Mauritanie avec résidence à Abidjan.

Article 2. - Le présent Décret sera publié au Journal Offrciel et communiqué
partout où besoin sera.

Fait à coToNou, le I Àvril 1

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

Mathieu KEREKOU. -

Le Premier
de l'action g

chargé de la coordination
mentale et des relations avec

les Institutions, porte-parole du Gouvemement,

I

Adrien HOt'NCBEDJI. -

Le Ministre des Affaires Etrangères

et de la Coopération,
Le Ministre des Finance
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Pierre OSHO -
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